
Quelles obligations de non-discrimination et protection de la
maternité/paternité ?

Réponse courte

Les employeurs au Luxembourg ont l'obligation d'assurer l'égalité de traitement et d'interdire toute discrimination

fondée sur le sexe, la grossesse, la maternité, la paternité ou la situation familiale, à toutes les étapes de la relation

de travail. Ils doivent garantir l'accès aux droits liés à la maternité et à la paternité, notamment les congés légaux, et

adapter les conditions de travail des salariées enceintes ou allaitantes si nécessaire.

La protection contre le licenciement s'applique à la salariée enceinte dès la déclaration de grossesse et jusqu'à

douze semaines après la fin du congé de maternité, ainsi qu'au salarié en congé de paternité pendant la durée du

congé et douze semaines après. Toute mesure défavorable prise pour ces motifs est nulle de plein droit et expose

l'employeur à des sanctions civiles et pénales.

Il est recommandé de formaliser les procédures internes, de sensibiliser les managers à la non-discrimination, de

documenter toute décision affectant un salarié protégé et de consulter l'Inspection du travail et des mines ( ITM) avant

tout licenciement envisagé dans ces situations.

Définition

L'obligation de non-discrimination en droit du travail luxembourgeois interdit toute distinction, exclusion ou

restriction fondée notamment sur le sexe, la grossesse, la maternité, la paternité ou la situation familiale. Cette

obligation vise à garantir l'égalité de traitement à toutes les étapes de la relation de travail, de l'embauche à la

rupture du contrat.

La protection de la maternité et de la paternité regroupe l'ensemble des droits et mesures spécifiques visant à

préserver la santé, la sécurité et la situation professionnelle des salariés concernés, notamment pendant la

grossesse, le congé de maternité, le congé de paternité et le retour au travail.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il adapter le poste de travail d'une salariée enceinte au Luxembourg ?

Oui, l'adaptation du poste est obligatoire si celui-ci présente des risques pour la santé de la salariée enceinte ou allaitante, conformément
aux articles L.332-1 à L.332-4 du Code du travail. Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à des sanctions civiles et
pénales.

Pendant combien de temps une salariée enceinte est-elle protégée contre le licenciement au Luxembourg ?

La protection contre le licenciement débute dès la déclaration de grossesse à l'employeur et se prolonge jusqu'à douze semaines après
la fin du congé de maternité. Toute mesure défavorable prise pour ce motif pendant cette période est nulle de plein droit.
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Quelle procédure l'employeur doit-il suivre avant d'envisager le licenciement d'une salariée enceinte au Luxembourg ?

Toute décision de licenciement d'une salariée enceinte ou d'un salarié en congé de paternité doit être précédée d'une analyse juridique
approfondie et, le cas échéant, d'une autorisation préalable de l'ITM. L'absence de justification objective et documentée expose
l'employeur à un risque élevé de condamnation.

Un employeur peut-il poser des questions relatives à la grossesse lors d'un entretien d'embauche au Luxembourg ?

Non, toute question relative à la situation familiale ou à la grossesse lors d'un entretien d'embauche est interdite en vertu des articles
L.241-1 à L.241-10 du Code du travail. Les responsables RH doivent former les managers à cette interdiction pour éviter tout risque de
discrimination à l'embauche.

Un salarié en congé de paternité au Luxembourg est-il protégé contre le licenciement ?

Oui, le salarié en congé de paternité bénéficie d'une protection contre le licenciement pendant toute la durée du congé et pendant les
douze semaines suivant sa fin. Tout licenciement fondé sur la prise du congé de paternité est nul de plein droit.

Conditions d’exercice

L'interdiction de discrimination s'applique à tous les employeurs, quel que soit le secteur d'activité ou la taille de

l'entreprise, ainsi qu'à toutes les formes de contrats de travail. Elle couvre l'accès à l'emploi, la rémunération, la

formation, la promotion, les conditions de travail et la cessation de la relation de travail.

La protection de la maternité débute dès la déclaration de grossesse à l'employeur et se prolonge jusqu'à douze

semaines après la fin du congé de maternité. La protection de la paternité s'applique pendant la période du congé de

paternité et, pour certaines dispositions, au-delà de ce congé.

L'égalité de traitement doit être assurée à chaque étape du processus RH, y compris lors des procédures

disciplinaires, des évaluations et de l'accès aux avantages sociaux.

Modalités pratiques

Les protections accordées aux salariés concernés varient selon leur situation.

Situation Protection applicable

Salariée enceinte
Protection contre le licenciement de la déclaration de grossesse jusqu'à 12 semaines

après la fin du congé maternité

Salarié en congé de

paternité
Protection contre le licenciement pendant le congé et 12 semaines après sa fin

Mesure défavorable Nulle de plein droit si liée à la grossesse, la maternité ou la paternité

Adaptation du poste
Obligatoire si le poste présente des risques pour la santé de la salariée enceinte ou

allaitante

Refus de congé légal Expose l'employeur à des sanctions civiles et pénales
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les procédures internes de déclaration de grossesse et de demande de congé de

paternité afin d'assurer la traçabilité et la confidentialité des informations. Les responsables RH doivent sensibiliser

les managers à l'interdiction de toute question relative à la situation familiale ou à la grossesse lors des entretiens

d'embauche.

Il convient de veiller à l'absence de toute mesure discriminatoire directe ou indirecte dans les décisions relatives à la

carrière, à la rémunération ou à la formation. Toute décision de licenciement d'une salariée enceinte ou d'un salarié

en congé de paternité doit être précédée d'une analyse juridique approfondie et, le cas échéant, d'une autorisation

préalable de l'ITM. La mise en place de formations régulières sur l'égalité de traitement et la non-discrimination est

fortement recommandée pour l'ensemble du personnel encadrant.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 à L.241-10 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination fondée sur le sexe

Art. L.332-1 à L.332-4 du Code du travail
Protection de la maternité, interdiction de licenciement, adaptation du

poste

Art. L.234-43 à L.234-56 du Code du

travail
Congé parental, congé d'accueil et protection connexe

Art. L.121-6 du Code du travail Obligations en cas d'incapacité de travail, suspension du contrat

Art. L.414-3 du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

L'absence de justification objective et documentée d'une mesure défavorable à l'égard d'une salariée enceinte ou d'un salarié en

congé de paternité expose l'employeur à un risque élevé de contentieux et de condamnation à des dommages-intérêts. Il est impératif

de garantir la traçabilité et l'encadrement humain de toute décision affectant un salarié protégé.

Voir aussi

Durée légale du congé de maternité

Congés bénéficiant d'une protection contre le licenciement

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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